
RESSOURCES HUMAINES 

Contact : Elisa CASELLI - SIRET 26050057400017 

Tel 0492446604 / Fax 0492446629 

E-mail : contact.rh@ville-embrun.fr 

         Embrun, 17 février 2026 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville d’EMBRUN recrute  

un agent d’entretien (H/F) au sein de sa Maison de la Petite Enfance 

à temps non complet (20 h/S) - CDD d’1 an  

à compter du 13 avril 2026 
 

Sous l’autorité de la directrice de la Maison de la Petite Enfance, vous serez chargé de 

l’entretien des sections : 
 

Quotidiennement 

*Entretien du linge : lave-linge, sèche-linge, plier et ranger 

*Nettoyer le goûter : vaisselle, cuisine de section, mobilier et sol 

*Vider les poubelles en respectant le tri sélectif puis les désinfecter 

*Désinfecter les points de contact : banque d’entrée, poignée de porte 

*Désinfecter les surfaces : meubles, toboggan, lavabos, toilettes des enfants 

*Nettoyer et désinfecter les tapis 

*Nettoyer le sol de toutes les pièces (sauf la cuisine) en respectant les consignes d’hygiène 

*Entretien courant et rangement du matériel utilisé 

*Contrôle de l’approvisionnement en matériel et produits 

 

Régulièrement  

*Nettoyer les dortoirs : lits, draps à changer et sol 

*Nettoyer les fenêtres 

*Nettoyer le mobilier dans les pièces à vivre et les halls 

*Faire les sections à fond : plinthes, tâche aux murs, meubles, poussière, toiles d’araignée, casiers, sol 

sous les meubles 

*Participer aux réunions de service 

 

Annuellement 

Gros travail de nettoyage et de désinfection (du sol au plafond) pendant la période de fermeture des 

vacances : 1 semaine en décembre et 1 semaine en août 

 

Vous possédez les connaissances professionnelles suivantes : 

Maîtriser les méthodes de nettoyage 

Connaissance de la méthode H.A.C.C.P. souhaité 

Gérer les produits utilisés (lessive, désinfectant) 

Identifier les signes de péremption des produits 

Aptitudes : 

Droit de réserve 

Disponibilité 

Notions de discrétion 

Savoir organiser son travail et définir les urgences en fonction des consignes d’hygiène 

 

Rémunération :  

Rémunération statutaire, prime annuelle, SFT si enfant + participation santé 15€ si labellisée 

Collectivité adhérente au C.N.A.S. 

 

Horaires de travail de 16h30 à 20h30 du lundi au vendredi – avec des remplacements réguliers entre 

10h30 et 14h30  

 

Candidatures : lettre de motivation et C.V. sont à adresser par mail contact.rh@ville-embrun.fr à : 

Madame La Présidente du C.C.A.S. - Place Barthelon - BP 97 - 05208 EMBRUN cedex 

 

mailto:rh@ville-embrun.fr

